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Fiche de poste 

 
 

Pédopsychiatre 
 
Spécialité : Pédopsychiatre 
Pôle : Psychiatrie 
Temps de travail : 100% 

 
 

Définition 
 

Le service de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent du CH Lens (62i05) a une mission sectorielle sur un ensemble 
de 29 communes de l’agglomération Lens/Liévin. Il offre une palette diversifiée de prises en charge en santé mentale 
comprenant 2 Centres Medico Psychologiques (CMP), un Centre Medico Psycho Pédagogique (CMPP), une Unité de 
Psychiatrie Périnatale, et des dispositifs plus spécifiques : un HDJ TSA (3-7), une EDAP, un CATTP enfants (3-11 ans), 
un CATTP adolescents (12-18 ans) et depuis plus récemment un HDJ périnatal. 
Le service dispose également d’une Equipe de Liaison et d’Urgence qui intervient auprès du service de pédiatrie du 
CH Lens, ainsi qu’une Equipe de Liaison Périnatale qui intervient auprès des services de maternité et de néonatalogie 
du CH Lens. 
 
Le travail s’inscrit dans une politique affirmée de mission sectorielle en s’axant sur les dimensions institutionnelle, 
clinique et partenariale. Le projet médical du service suit une logique de respect des recommandations de bonnes 
pratiques, d’une approche pluriprofessionnelle intégrative, de réponse aux besoins de la population du territoire, et 
de parcours de soins incluant la famille ainsi que les nombreux partenaires du territoire. 
 
 

Spécificités 
 
Le praticien exercera une activité clinique et institutionnelle au sein d’une ou plusieurs unités fonctionnelles en 
fonction de ses appétences, de ses compétences et des besoins du service. Ceux-ci peuvent être évolutifs. 
Participation à la permanence des soins avec disponibilité et réactivité auprès de l’équipe soignante des unités 
fonctionnelles du service.  
 

Le praticien participe à l’activité du service public hospitalier sous la responsabilité directe de la cheffe de service 
« Pédopsychiatrie », ou défaut du Chef de Pôle inter établissement. 
 

 



 

Page 2 sur 3 

Conditions particulières 
 

Prérequis :  
- Etre titulaire d’un doctorat de médecine et d’un DES de psychiatrie 
- Spécialisation ou connaissances complémentaires en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (DESC, DU) 
- Qualités professionnelles : sens de l’écoute, esprit d’équipe, adaptabilité, capacité d’empathie et 

d’observation, ajustement relationnel aux jeunes patients et à leur famille, sens de l’organisation, capacités 
de collaboration interprofessionnelle et interdisciplinaire, confidentialité. 

 
Temps de travail : 100% (8h30-18h30) 

 
 Relations professionnelles les plus fréquentes : 

L’équipe est composée de 4 praticiens hospitaliers, 2 internes de spécialité, 1 Docteur Junior, et d’une équipe 
paramédicale dynamique, investie et créative. 
 
 

Missions 
 

- Missions cliniques : 
o Responsabilité médicale d’une unité fonctionnelle, animation des réunions cliniques et 

institutionnelles dans l’unité en apportant une dynamique d’échanges ainsi qu’un éclairage 
théorique à l’équipe pluridisciplinaire. 

o Activité de consultations pédopsychiatriques, évaluations cliniques et diagnostiques, suivis 
individuels/familiaux, coordination des projets de soins. 

o Lien avec les différentes unités fonctionnelles du service afin de garantir aux patients un parcours de 
soins cohérent et éviter les ruptures dans les prises en charge.  

o Partenariat avec les différents acteurs du territoire : Aide Sociale à l’Enfance, établissement médico-
sociaux, établissements scolaires, partenaires sanitaires (médecins traitants, neuropédiatres, service 
de pédiatrie du CH Lens, service de maternité et néonatalogie du CH Lens). 

o Participation à la formation et à l’accompagnement des internes et Docteur Junior dans le service 
 

- Missions médico-administratives : 
o Transmissions médicales dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), codage des actes et des 

diagnostics CIM10 
o Rédaction de comptes rendus pour le DPI et pour les correspondants médicaux (médecins traitants, 

pédiatres, médecins d’établissements médico-sociaux, médecins de PMI, médecins de structures 
d’hospitalisations) 

 
- Autres activités : 

o Fonctions managériales pour l’unité fonctionnelle dont le médecin a la référence  
o Fonctions institutionnelles : participation aux réunions médicales, à l’organisation globale du service 

et à la vie institutionnelle du Pôle. 
o Possibilité de mettre en place des recherches cliniques avec le support d’une Unité de Recherche 

Clinique GHT 
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Rémunération 
 
Se rapprocher de la Direction des Affaires Médicales. 


